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Des légionelles dans l’eau rafraîchie  
d’une fontaine réfrigérante raccordée au réseau 

Prélèvement sur la 
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située dans la salle à 
manger* 

Positif au 2ème jet 
à 2000 UFC/l Lp1, 
et négatif au 1er jet 
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Facteurs favorisant la prolifération 
 des légionelles (HCSP, 2013) 

• Stagnation et/ou mauvaise circulation de l’eau 

• Température de l’eau : entre 20 et 50°C 

• Présence de dépôts de tartre 

• Présence de corrosion et de résidus métalliques (Fe, 
Zn) 

• Présence de certains matériaux polymères 

• Présence de biofilm 

• Présence d’autres microorganismes des milieux 
aquatiques, comme les amibes libres 
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Formation du biofilm  
dans les réseaux intérieurs de distribution d’eau  

Conséquences  dégradation de la qualité de l’eau 

– organoleptique (goût, odeur) 

– microbiologique (Legionella sp., Mycobacterium sp., 
Pseudomonas sp. et autres bacilles à Gram négatif oxydase 
positive, flore aérobie mésophile, entérobactéries,…)  
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La structure d’un biofilm 
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Des agrégats bactériens 

• taille supérieure à 100 
microns 

• plusieurs milliers de 
bactéries 

• très forte résistance aux 
agressions extérieures : 
chlore, ozone, ultra-
violets,… 
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L’évaluation du biofilm au contact  
des matériaux des réseaux 

 

 NF EN   
16421  
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Prolifération intra-amibienne des légionelles 
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Pourquoi des légionelles dans une eau 
distribuée par une fontaine réfrigérante ?  

• Stagnation prolongée de l’eau due à un tirage 
faible et irrégulier 

– dans le flexible de raccordement et le circuit 
interne 

– dans les éléments de filtration (filtre à sédiments, 
filtre à charbon actif 

• Réchauffement de l’eau stagnante  du fait de 
la proximité d’une source de chaleur  
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Mettre en place un protocole de 
fonctionnement et d’entretien 

 
 
 
 

• Utilisation régulière (nombre et emplacement adaptés aux 
consommateurs) 

• Circulation de l’air à l’arrière de la fontaine 
• Clapet anti-pollution EA 
• Nettoyage – désinfection – vidange des circuits d’eau 

(périodicité annuelle) 
• Changement semestriel des filtres 
• Programme de surveillance de la qualité de l’eau distribuée  
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La technologie BehringTM 

 

 

 

• Combinaison de deux principes :  

– dissociation des agrégats bactériens par cavitation 
hydrodynamique 

– traitement des petits amas (5 microns) ou des 
cellules isolées par rayonnement ultra-violet à 
débit intermittent 
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      La cavitation hydrodynamique 

 

• formation de micro-bulles dans un liquide soumis à une très forte 
accélération 

• pression supérieure à 1000 atmosphères et température supérieure à 
1000°C (pendant 30 millièmes de secondes) 

• implosion des micro-bulles et production d’ondes de choc dissociant les 
agrégats bactériens 
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La tête de débactérisation 

• lampe UV allumée lorsque 
l’eau coule 

• capteur contrôle la dose UV 
(> 40 mJ/cm2) et pilote 
l’électrovanne 

• purges et flashs UV toutes 
les 12 heures en cas de non 

utilisation de l’eau   
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La fontaine réfrigérante à traitement 
UV au point d’usage 

Eur. j. water qual. 44 (2013) 97-112 Fabien Squinazi Étude de l’efficacité anti-
bactérienne d’une fontaine réfrigérante à traitement ultra-violet au point 
d’usage. 

• Pallier aux deux risques de contamination microbiologique de 
l’eau des fontaines traditionnelles  

– amplification microbienne dans le circuit interne, le 
réservoir et le filtre 

– rétro-contamination du tube verseur par voie aérienne ou 
par contact 

• Pallier aux difficultés de maîtrise permanente de la qualité de 
l’eau des fontaines traditionnelles, malgré leur entretien et 
leur maintenance 
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La technologie UVC 

 

• lampe UVC 15W d’une 
longueur d’onde de  

     253,7 nm jusqu’au point 

     de distribution 

• puissance minimale de  

     40 000 µW.sec/cm2 

• NSF Standard 55   Classe A 

• Tube cristaux de quartz 
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La fontaine réfrigérante à traitement  
UV au point d’usage 

• système UV mis en marche 
à chaque utilisation et 
alarme/arrêt en cas de 
dysfonctionnement 

• allumage UV toutes les 3 
heures 

• traitement des micro-
organismes présents dans 
l’eau et le tube verseur 
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Paramètres pertinents aux fins de l’évaluation des risques 
liés aux installations intérieures de distribution d’eau 

Paramètres  (fréquence 
au minimum annuelle) 

Valeurs 
paramétriques  

Notes  

Legionella spp. Concentrations maintenues aussi bas 
que possible  

Legionella pneumophila  < 1000 UFC/l En cas de dépassement :  
- évaluation de l’étendue de la 
contamination 
- surveillance renforcée 
- mesures de gestion, définies par 
l’analyse des risques 
- efficacité des mesures prises  
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Réseau d’eau froide (EF) : Les causes  
du réchauffement de l’eau 

• Passage des canalisations dans des locaux 
surchauffés  

• Proximité des réseaux Eau Chaude Sanitaire (ECS) 
et Eau Froide (EF) : calorifuge dégradé ou absent 

• Mélange ECS et EF au niveau des mitigeurs  

• Absence ou insuffisance des clapets anti-retours 
d’eau sur les arrivées d’eau d’équipements à 
risque (lave-main, douchette, fontaines, etc.) 
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Réseau d’eau froide (EF) : les causes 
 de la stagnation de l’eau 

• Méconnaissance ou défaut d’actualisation des 
plans des réseaux EF et ECS 

• Travaux de modification, rénovation ou 
d’extension des réseaux 

• Mauvaise circulation de l’eau  

• Existence de bras morts techniques 

• Locaux inutilisés depuis plus de 48 h (absence 
de purges régulières) 
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Réseau d’eau froide (EF) : les autres causes  
de développement microbien 

• Présence de tartre ou de corrosion 
(manchettes témoins) 

• Présence de fuites  

• Etat des éléments de robinetterie de 
distribution 

• Présence de dépôts sur les mousseurs 
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Les équipements raccordés au réseau d’eau 
froide (EF) ou utilisant de l’eau froide 
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Arrêté du 7 août 2017 relatif aux règles 
techniques et procédurales visant à la sécurité 
sanitaire des systèmes collectifs de brumisation 
d'eau, pris en application de l'article R. 1335-20 
du code de la santé publique 
NOR : SSAP1628229A 

25 



Conception des systèmes collectifs de 
brumisation d’eau    

• Ensemble de protection accessible et contrôlable 

• Pas d’exposition à des sources de chaleur 

• Pas de recyclage des gouttelettes d’eau produites 

• Ne pas introduire de substance dans l’eau 
d’alimentation  

• Vanne de purge et de vidange 

• Durée de stockage de l’eau potable < 18 heures 

• Fichier sanitaire (schéma, exploitation) 
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Les bonnes pratiques recommandées 

• Raccorder et alimenter en permanence avec de 
l’eau froide du réseau d’eau potable 

• Utiliser une eau ayant une température < 25°C 
• Limiter la longueur de la canalisation de 

raccordement 
• S’assurer de la bonne circulation de l’eau en tout 

point 
• Calorifuger si nécessaire les canalisations d’eau 

chaude 
• Prévenir la formation de tartre et de dépôt 
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Surveillance réglementaire de la qualité de l’eau  

• Rechercher et dénombrer des Legionella pneumophila, au 
minimum 1 fois tous les 2 ans, et après une désinfection, au 
minimum 14 jours après 

• Prélever les échantillons d’eau au point le plus éloigné de la rampe 
de brumisation 

• Maintenir la concentration en Legionella pneumophila à une valeur 
inférieure à 10 UFC/L 

• Adapter la fréquence de surveillance de la qualité de l’eau en 
fonction de la complexité de l’installation (taille, vétusté, 
configuration, présence ou non de bras morts, environnement du 
système…), des conditions d’exploitation (nombre de jours 
d’utilisation dans l’année…) ou encore de la qualité de l’eau 
alimentant le système. 
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Entretien des installations 

• Entretenir le système au minimum 1 fois par an sans 
exposition du public : nettoyage, désinfection et rinçage 

• Vérification, entretien et désinfection des réservoirs, au 
minimum une fois par semaine 

• Prévoir pour les systèmes utilisés de façon saisonnière un 
entretien systématique avant la mise à disposition du 
public 

• Adapter la fréquence en fonction de la complexité du 
système, des conditions d’exploitation et de la qualité de 
l’eau alimentant le système 

• Respecter les préconisations formulées par le fabricant et 
l’installateur   
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Remise en service des installations  

• Après chaque arrêt prolongé, purger le système 
avant sa remise en service 

• Vidanger le système après un arrêt long de plus 
de 6 semaines consécutives, puis préalablement 
sa réutilisation, nettoyer, désinfecter et rincer 
suffisamment  pour éliminer la trace des produits 
utilisés 

•  Déconnecter le système du réseau de 
distribution d’eau potable en cas d’arrêt prolongé 
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Enquête environnementale : repérer les facteurs de 
risque et prélever les eaux à risque (HCSP, 2013) 

• Vérifier la présence et la complétude des supports 
documentaires, notamment les procédures de 
nettoyage et de désinfection 

• Evaluer l’état général des dispositifs à risque 

• Mesurer les températures  

• Mesurer le résiduel de désinfectant (en cas de 
désinfection continue) 

• Interroger sur la fréquence d’utilisation 

• Réaliser des prélèvements pour analyse de 
légionelles (eau, biofilm)  

35 



Suppression de l’exposition 
(dépassement de l’objectif cible) 

• Condamnation de 
l’usage 

– interdiction orale ou 
écrite 

– fermeture des vannes 
d’isolement 

– dépose de l’élément 
terminal 

 toilette au gant 

 

• Pose de filtres 
terminaux anti-
légionelles 

– coût 

– pertes de charges 

– accumulation germes 

– perte de l’effet chasse 

– critères de suppression 
des filtres 

– durée de vie des filtres 
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Suppression de l’exposition 
(dépassement de l’objectif cible) 

 
• Augmentation des 

soutirages 

- pas souvent suffisante 

- risque de contamination     
des électrovannes (zone de 
stagnation) 

- nécessité de contrôle avant 
levée de l’alerte 

• Action sur la température 

- action efficace et parfois 
suffisante 

- action assez complexe dans 
certains cas  

- nécessité de contrôle avant 
levée de l’alerte 
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Suppression de l’exposition 
(dépassement de l’objectif cible) 

 
• Diagnostic des facteurs de 

risque 

- souvent pertinent 

- coûts 

- délais 

- hiérarchisation difficile des 
facteurs de risque 

- générateur de travaux 

• Travaux 

- souvent indispensables 

- en général efficaces 

- impacts financiers 

- délais conséquents 
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Evolution de la température moyenne annuelle 
mondiale : impact sur les ressources hydriques ? 
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